
 
7.1.2 TARIFS COMMUNAUX 2024 
 

Monsieur le Maire rappelle que les tarifs communaux sont votés chaque année 
par le conseil municipal, avant le 31 décembre N pour être applicables au 1er janvier N+1. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
Vu la délibération du 5 décembre 2022 relative aux tarifs communaux 

applicables au 1er janvier 2023, 

PRECISE qu’en raison de l’inflation, Monsieur le Maire propose des 
augmentations pour 2024 (tarifs étudiés en commission finances le jeudi 16 
novembre 2023) pour :  
- le tarif de l’eau potable et de l’assainissement 
- Les tarifs des locations de salles communales  
- Les tarifs divers  
- Les tarifs du périscolaire 
 
Restent inchangés : 
- Les tarifs du centre aéré, cantine, ACM, 
- Les tarifs du cimetière 

 
FIXE comme suit en annexe les tarifs communaux applicables au 1er janvier 2024 

 
 
Annexe 1 : tarifs de location des salles communales 
Annexe 2 : tarifs divers 
Annexe 3 : tarifs périscolaire 
Annexe 4 : concessions cimetière 
Annexe 5 : tarifs eau et assainissement  

 

 

  

 

République Française 

97/2023 

Commune du MENIL 88160                                    

  
Département des Vosges EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

Canton du Thillot Du CONSEIL MUNICIPAL 

 Séance 30 du LUNDI 27 NOVEMBRE 2023 

  
Nombre de Conseillers : 

En Exercice :      14 

Présents :           11   

Votants :             12 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi 27 novembre 2023 à 20 h 00, le Conseil 

Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 

prescrit par la loi, à la salle de réunion du conseil municipal, 50 Grande Rue, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François VIRY, Maire, 

Date de Convocation : 

17 novembre 2023 

Date d'Affichage : 

6 décembre 2023 

 

Présents :  MM VIRY - ANTOINE - CANAL – HOUSSAYE - LAROYENNE - PERRIN – 

PILET - MMES GROSJEAN - GEORGE – MAI – POIROT PETITJEAN  

Excusé(s) :  Nathalie MONTEMONT (pouvoir à Damien HOUSSAYE) - Huguette 

PETITJEAN - Christelle PHILIPPE 

Absent(s) :    

Secrétaire de séance : Patrick PILET 

 

[[[signature1]]] 
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